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Conséquences du passage à la retraite sur les bénéficiaires de l'AAH
Question écrite n° 13949

Texte de la question

Mme Céline Hervieu attire l'attention de M. le ministre du travail et des solidarités sur les conséquences des
règles actuelles de cumul entre l'allocation aux adultes handicapés (AAH) et les pensions de retraite, qui placent
de nombreuses personnes en situation de handicap durable dans une situation de précarité financière. En effet,
les bénéficiaires de l'AAH sont contraints de faire valoir leurs droits à la retraite à l'âge légal, même lorsqu'ils ne
disposent pas d'une carrière complète. Lorsque le taux d'incapacité est au moins égal à 80 %, l'AAH
différentielle peut être maintenue à compter de la liquidation de la pension de retraite. Dans les autres situations,
les ressources peuvent être complétées, à partir d'un certain âge, par l'allocation de solidarité aux personnes
âgées (ASPA), dont le montant maximal est proche, voire légèrement supérieur à celui de l'AAH. Dans tous les
cas, l'AAH devient une allocation différentielle venant compléter les pensions de retraite dans la limite d'un
plafond équivalent à celui de l'ASPA. Ce mécanisme conduit à plafonner strictement les ressources des
personnes concernées à un niveau proche du seuil de pauvreté. En outre, toute augmentation, même
marginale, du montant de la pension de retraite se traduit par une diminution quasi équivalente de l'AAH,
empêchant toute amélioration réelle du niveau de vie des allocataires. Cet effet de seuil particulièrement
contraignant fige durablement leurs ressources, dans un contexte d'augmentation continue du coût de la vie et
de charges spécifiques liées au handicap. Cette situation soulève d'autant plus d'interrogations que, par un arrêt
rendu le 7 février 2025, la cour d'appel d'Aix-en-Provence a condamné une caisse d'allocations familiales,
estimant que le mode de calcul de l'AAH différentielle en complément d'une pension de retraite ne respectait pas
les paramètres d'abattement retenus par l'administration fiscale. Cette décision met en lumière les limites et les
effets défavorables du mode de calcul actuel, qui contribue à réduire les ressources des allocataires concernés
et alimente un sentiment d'injustice largement partagé. Dans ce contexte, elle lui demande si le Gouvernement
envisage de faire évoluer les règles de cumul entre l'AAH et les pensions de retraite afin de garantir aux
personnes en situation de handicap un niveau de ressources réellement protecteur et compatible avec des
conditions de vie dignes.
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